
Zeitschrift: Habitation : revue trimestrielle de la section romande de l'Association
Suisse pour l'Habitat

Herausgeber: Société de communication de l’habitat social

Band: 50 (1977)

Heft: 9: Congrès de la FIHUAT (fédération internationale pour l'habitat,
l'urbanisme et l'aménagement des territoires)

Artikel: La Société Coopérative d'Habitation de Morges

Autor: Thomé, Martine

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-128014

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-128014
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


La Société Coopérative
d'Habitation de Morges

57 Faut-il ou non présenter les coopératives d'habita¬
tion Pour ceux qui demeurent dans un de leurs
immeubles, les problèmes inhérents à ce genre de
société sont familiers et il pourra sembler bizarre
d'en parler ici. Mais pour tous les autres lecteurs,
ces gérances pas comme les autres demeurent tant
soit peu mystérieuses. Et plus d'un pense que ces
sociétés dépendent des coopératives de consommation,

appelées plus simplement COOP. Or il n'en est
rien. Mieux encore, ces coopératives d'habitation
sont autonomes, et celle de Morges, par exemple,
n'a rien à voir avec celle de Lausanne ou celle
d'Echallens.

Grâce à l'autoroute
Assez curieusement, la coopérative d'habitation de
Morges doit sa naissance à l'autoroute Lausanne-
Genève. En effet, lors de la construction de celle-ci,
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des locataires furent expulsés, leur maison se trouvant

sur les terrains nécessaires à la construction de
l'axe routier. Il fallait donc reloger ces sans-logis. La

Ville de Morges — qui n'était pas partisane de l'autoroute

— fit la sourde oreille et éluda le problème.
C'est alors qu'un groupe d'amis, qui projetaient

depuis longtemps de fonder ce genre de société
coopérative, profita des circonstances pour passer
du projet à la réalisation. En effet, le canton de Vaud
et les responsables de l'autoroute furent obligés de
céder des terrains pour reloger les expulsés. Ainsi
naquit, en 1961, un premier immeuble de 40 appartements,

sis 2, route de Lonay. Il s'agissait d'un terrain
industriel de 5000 m2, à 40 mètres du passage de
l'autoroute et à 50 mètres de la voie des CFF. De

plus, derrière se trouve un parking pouvant abriter
150 voitures et des semi-remorques. C'est dire que
la situation est loin d'être idéale pour bâtir un immeuble

locatif. Mais la commune, alors peu favorable au
projet de coopérative d'habitation — la construction
privée était jadis d'un très bon rapport — ne voulut
pas entendre parler d'échange de terrain.

Des besoins toujours plus grands
Une fois lancée — à la pleine satisfaction des
locataires — la société prit de l'extension, la demande
d'appartements étant toujours plus grande. En 1965,
avec l'aide de la commune — revenue de ses préventions

— et de l'Etat de Vaud, un immeuble de 30

appartements vit le jour au chemin Buvelot. Puis,
en 1966, ce sont 22 appartements qui furent construits

rue Saint-Louis; 17 d'entre eux sont habités
par des rentiers AVS, dont 13 couples et 4 solitaires.
La situation est parfaite pour des personnes âgées,
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en plein cœur de la ville, donc pratique pour le
ravitaillement, et à proximité d'un magnifique parc
public aux arbres plus que bicentenaires. Enfin,
en 1974, un nouvel immeuble de 30 appartements, au
chemin du Risoux, complète ie parc immobilier
coopératif qui compte un total de 122 appartements.

Montrer patte blanche
Comment devenir locataire dans ces immeubles
Il ne suffit pas, comme pour n'importe quel appartement,

de signer son bail. Encore faut-il y avoir droit.
La société étant sans but lucratif, elle ne peut faire
de bénéfice. Aussi les loyers sont-ils fixés par l'Office
cantonal du logement, sur la base du décompte final
des frais de construction. Ce qui explique les
différences de loyer entre, par exemple, 3 V2 pièces au
chemin Buvelot (285 fr., charges comprises) et, pour
un même confort, 3 V2 pièces au Chemin du Risoux
(420 fr., charges comprises).
Les futurs locataires s'inscrivent sur une liste
d'attente, ils sont une centaine actuellement à
Morges. Mais il est tenu compte des cas sociaux qui
passent en priorité, dès qu'un appartement est libre,
ce qui se produit plus fréquemment qu'on pourrait
le penser.
En effet, un locataire n'est jamais assuré de pouvoir
garder son logement, et l'Etat fait un contrôle tous
les deux ans. Celui dont la situation s'est améliorée
et dont le salaire dépasse les normes fixées par
l'Etat reçoit son congé, ou une augmentation de
loyer, dont bénéficient par moitié l'Etat de Vaud, par
moitié la commune.
Ainsi une famille de trois personnes peut occuper
un appartement de 2 pièces, au minimum, et de
3 pièces et hall, au maximum. Pour un loyer annuel
de 3900 fr. (charges non comprises), la limite du
revenu familial ne doit pas dépasser annuellement
25 500 fr., ou pour un loyer de 4800 fr., ne pas dépasser

30 000 fr.
Un questionnaire très détaillé doit être fourni lors de
la demande d'appartement, avec pièces officielles à
l'appui, comme certificat médical pour les femmes
enceintes, ou promesse de mariage établie par l'état
civil pour les fiancés. Et c'est l'Office cantonal qui
tranche en dernier ressort pour l'attribution des
appartements.
Des questions de gros sous
Si l'Etat et la commune ont leur mot à dire dans
l'attribution des logements, c'est qu'on ne pourrait
pas construire ceux-ci sans leur aide.
En effet, le terrain est acheté aux propriétaires par
la commune, qui le cède à la société coopérative par

droit de superficie. C'est-à-dire qu'il est gratuit pendant

nonante ans. Mais cette mesure empêche la
société de revendre l'immeuble — même avec bénéfice,

afin par exemple de pouvoir en construire un
plus grand. Par ailleurs, l'Etat garantit le prêt
hypothécaire à 90%.
La société doit donc trouver les 10% manquants
auprès des locataires. Pour cela, outre les 20 fr.
d'adhésion pour devenir sociétaire, chaque locataire

doit souscrire au minimum une part sociale de
500 fr. Mais il y a la possibilité de payer cette
dernière à raison de 20 fr. par mois. Lorsque la part est
intégralement réglée, le locataire touche un intérêt
annuel de 5%, soit 25 fr. par an, ce qui est supérieur
au taux des livrets d'épargne. Enfin, si le locataire
quitte la société, il se voit rembourser intégralement
sa part sociale.
Par ailleurs, vu la réduction des taux hypothécaires,
chacun espère que les loyers vont baisser. Mais on
ne saurait penser à tout. En effet, comme me l'explique

M. Robert Beck, président de la Société Coopérative

d'Habitation de Morges, s'il est exact que le
loyer de l'argent a baissé et que l'on pourrait donc
réduire les loyers en conséquence, on ne parle
jamais de l'augmentation considérable des charges.
Ainsi à Morges le prix de l'eau a quadruplé, l'électricité

a augmenté considérablement, il est venu
s'ajouter une taxe de 6%o d'introduction à l'égout,
une autre taxe de 6%o également pour l'épuration
des eaux. De sorte que ces nouvelles charges ne
compensent même pas les 2% de baisse du taux
hypothécaire. A la limite, il faudrait baisser les
loyers et augmenter les charges. C'est donc une
opération inutile et le locataire ne doit pas se faire
des illusions.

L'avenir est-il rose
A Morges, comme partout actuellement en Suisse,
le nombre d'appartements vacants est assez élevé.
On en comptait 316 à la fin de 1976, pour une population

de 13100 habitants. Mais, parmi ceux-ci, près
de 30% sont à vendre, le reste étant constitué en
majorité par des appartements de luxe ou, au
contraire, très vétustés et sans confort. Si ces derniers
sont rénovés, les loyers dépasseront souvent les
possibilités de beaucoup de locataires.
Pour satisfaire les besoins normaux de la société, il
faudrait pouvoir construire encore deux bâtiments de
30 appartements chacun. Ce qui serait possible dans
le quartier de Prellionnaz, où se trouve déjà le dernier

immeuble de la société. Mais pour une population

de quartier de 3000 habitants — les grands
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bâtiments ont poussé comme des champignons ces
dernières années — on compte une seule épicerie.
Il y a donc un besoin manifeste d'équipement. La
société a reçu des offres de Denner et de Migros
pour l'ouverture d'un marché et aussi d'un petit
restaurant. On pourrait donc construire en laissant le
rez pour des baux commerciaux, donc séparés des
appartements, et sans subsides.
En 1965-1966, il y avait de grosses difficultés pour
trouver de l'argent, et la société a dû faire appel à
neuf banques pour obtenir la totalité des prêts
hypothécaires. Mais actuellement ce n'est plus un
problème que de trouver des capitaux auprès des
banques. Seulement les autorités communales, qui
doivent acheter le terrain auprès des particuliers ne
peuvent le faire aux prix pratiqués aujourd'hui (85 fr.

59 le mètre carré, et il en faut 6000 m2...) alors qu'il
s'agit ensuite de le céder sans intérêt pendant
nonante ans. Il faut donc attendre les nouveaux plans
de quartier, en prévoyant sur ceux-ci un terrain pour
ce genre de construction. Dans ce cas le prix du
mètre carré est bien moindre, puisque le quartier
n'existe pas encore.
Un problème subsiste également: celui des
locataires dont le salaire est juste trop élevé pour qu'ils
puissent continuer à bénéficier d'un appartement
subventionné, mais pas assez toutefois pour leur
permettre de payer un loyer libre. Signalons à ce propos
que les locataires de la société bénéficient du même
confort que s'ils logeaient dans d'autres immeubles
du marché libre. Ascenseur, réfrigérateur, gaz et
électricité, buanderie (gratuite, ce qui n'est pas le
cas ailleurs) avec deux machines, place de jeux pour
les enfants, espaces verts bien arborises, etc.,
garages ou places de parc, s'ils le désirent. Pour la
petite histoire: en 1961, la commune avait refusé
qu'une antenne collective de télévision soit placée
sur l'immeuble, considérant cela comme un luxe
Elle accepte en 1966 seulement et depuis, bien sûr,
on ne construit pas sans l'incorporer.
Il y aurait malgré tout beaucoup de choses à redire
sur les réglementations et les lois imposées à la
société et aux locataires. Il faudrait prévoir, par
exemple, la construction de bâtiments intermédiaires,
mi-subventionnés, pour permettre le passage du
subventionné au loyer libre. Par ailleurs, l'Etat pourrait

accorder un subside aux locataires nécessiteux,
comme cela se fait pour les caisses de maladie. Une
allocation-logement en quelque sorte.
En attendant, la Société Coopérative d'Habitation de
Morges a déjà fait, dans son secteur, du très bon
travail. Martine Thomé
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